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ARTICLE 33 
(Art. L. 442-10 du code de commerce) 

Compléter le III de cet article par les mots :  

« ainsi que pour les produits alimentaires de consommation courante issus de la première 
transformation de ces produits ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de précision : l’interdiction des enchères inversées organisées par l’acheteur 
s’applique aussi aux produits alimentaires issus directement des produits agricoles concernés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


